
LES CONDITIONS DE REGLEMENT  

DES INTERVENANTS OCCASIONNELS DE JAYA  

 

Vous intervenez occasionnellement à Jaya et louez l’espace pour un 

atelier ou un stage.  

Jaya s’engage à réserver l’espace souhaité en fonction des disponibilités et 

refuser toute autre demande de location sur votre créneau.  

Pour valider votre réservation, vous pouvez envoyer un acompte à hauteur de 

50% du total de la réservation.  

 

TARIFS DE LOCATION DES SALLE DE JAYA 2023- 2024 

Les tarifs pour les intervenants occasionnels 

Horaires Petite salle Grande salle 

Lundi au vendredi 9h-18h 25€ /h   35€ /h 

Lundi au vendredi 18h-22h 35€ /h  45€ /h 

Weekend 40€ /h   50€ /h 

 

Forfait Semaine Petite salle Grande salle 

½ journée en semaine (4h consécutives) 90€ 140€ 

Journée semaine (8h consécutives) 150€ 250€ 

2 et 3 journées consécutives 140€ par jour 200€ par jour  

4 journées et + 120€ par jour 190€ par jour 

Forfait Weekend   

½ journée (4h consécutives) 110€ 200€ 

1 journée (8h consécutives) 190€ 300€ 

2 journées 300€ 550€ 

 

ACOMPTE POUR RESERVATION : 

Pour valider votre réservation, merci de verser 50 % d’acompte dans un délai d’une 

semaine après la confirmation de disponibilité de la salle.  La réservation sera confirmée à la 

réception de l’acompte. 

En cas de non-versement dans un délai d’une semaine, la demande de réservation sera 

annulée et la salle libérée. 



Modalités de versement : 

- un chèque à l’ordre de Jaya et à l’adresse de l’association : 

Espace Jaya, 284 rue des Pyrénées 

- un virement aux coordonnées bancaires ci-jointes : 

 

 

MODALITES D’ANNULATION DES RESERVATIONS : 

La date qui fait foi est celle de la réception de l’acompte par Jaya 

Réservation 1 an ou plus à l’avance :  

- Annulation avant 6 mois de la date de l’événement : la totalité de l’acompte est remboursé 

- Annulation entre 6 et 4 mois avant la date de l’événement : 50 % de l’acompte est 

remboursé 

- Annulation à moins de 4 mois avant la date de l’événement : pas de remboursement de 

l’acompte 

Réservation à court terme et/ou régulière 

*Réservation planifiée entre 6 et 1 mois avant la date de l'événement ou/et réservation 

régulière (mensuelle ou bi mensuelle). 

-      Annulation à 1 mois avant la date de l’événement : 50 % de l’acompte est remboursé 

- Annulation à 15 jours - à partir du 15ème jour - avant la date de l’événement : pas de 

remboursement de l’acompte 

 

 

 



 

Une facture vous sera envoyée si vous le souhaitez à réception de votre 

règlement (les factures ne sont pas un appel de règlement mais un reçu de 

"facture acquittée"). 

 

Merci de veiller à la beauté de l’espace après chaque cours. Matériel rangé et 

tapis nettoyés par vos soins et ceux de vos élèves. Bougies et allumettes 

usagées jetées, vaisselle lavée et rangée. 

Merci de votre confiance et de votre présence, 

L’équipe de Jaya 

 


